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A P P E L  A  C O M M U N I C A T I O N S  

 
La Commission de la Jeune recherche constitutionnelle et le Conseil scientifique de 

l’Association Française de Droit Constitutionnel organisent une troisième Journée de la 
jeune recherche constitutionnelle. Celle-ci sera accueillie par le Centre de Recherches 
sur le Droit Public (CRDP) de l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense et aura lieu 
le jeudi 20 février 2014. 

À l’instar des deux premières Journées de la jeune recherche constitutionnelle qui 
se sont tenues en février 2012 et 2013, cette Journée a vocation à permettre aux 
doctorants et docteurs intéressés par des thématiques liées au droit constitutionnel de 
présenter une communication et, ainsi, de valoriser leurs travaux. La communication 
peut porter sur un aspect du sujet de thèse ou sur tout autre thème se rapportant aux 
travaux de recherche des participants. La Journée pourra être l’occasion de discuter des 
difficultés rencontrées dans le cadre de ces travaux de recherche et des solutions qui ont 
été retenues. À ce titre, une place importante sera dédiée aux débats : chaque 
communication durera trente minutes et sera suivie d’une discussion de trente minutes 
avec le public et le Comité scientifique de cette Journée.  

Cette troisième Journée de la jeune recherche constitutionnelle sera articulée 
autour des principales thématiques actuelles du droit constitutionnel, en particulier 
le fonctionnement et la modernisation des institutions, l’évolution du contentieux 
constitutionnel, les droits fondamentaux, les rapports de systèmes, l’organisation 
territoriale de l’Etat. Chaque communication pourra s’inscrire dans l’une de ces 
thématiques ou en traiter plusieurs de façon transversale, à travers une approche nationale 
ou comparative. 
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À l’issue de la Journée, le Comité scientifique délivrera le Prix de la meilleure 
communication. Le lauréat pourra se voir proposer de publier sa communication à la 
Revue du Droit Public, sous réserve d’acceptation de son comité scientifique. 

Tout jeune chercheur (doctorant ou docteur) souhaitant participer à cette Journée 
est invité à envoyer le texte de sa communication, au plus tard le 31 octobre 2013 à 
l’adresse : commissionjrc.journee@gmail.com. Les communications ne doivent pas 
excéder 80 000 signes (notes et espaces compris) et doivent être adressées en 
format (.doc). Elles doivent par ailleurs être accompagnées des prénom et nom de 
l’auteur, de ses coordonnées électroniques, de sa situation, de la mention de son 
Université de rattachement et, pour les doctorants, de l’année d’inscription en thèse ou, 
pour les docteurs, de l’année de soutenance.  

Les communications seront examinées, selon la règle du double anonymat, par 
un Comité scientifique composé de membres de la Commission de la Jeune Recherche 
Constitutionnelle et de membres du Conseil scientifique de l’AFDC et/ou du CRDP. Ce 
Comité fera connaître sa décision aux intervenants sélectionnés fin décembre 2013. 

* 

* * 
 
 
Comité d’organisation : Philippe Azouaou, Mathilde Heitzmann-Patin, Marie-Odile 
Peyroux-Sissoko. 
 
Comité scientifique 2014 : en cours de composition. 
 
Comité scientifique 2013 : Professeurs Julie Benetti (Université de Reims), Xavier Bioy 
(Université Toulouse 1), Jean-Philippe Derosier (Université de Rouen), Lauréline 
Fontaine (Université Paris III), Anne Levade (Université Paris XII), Xavier Philippe 
(Université Aix-Marseille III), Agnès Roblot-Trozier (Université d’Évry), Dominique 
Rousseau (Université Paris 1, Revue du Droit Public) ; M. le Premier Président Guy 
Canivet (Conseil constitutionnel) ; M. Julien Thomas. 
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